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DESTINATAIRES :   Tout le personnel, médecins spécialistes et cadres - Clinique externe de 

gynécologie  

  

EXPÉDITEURS : Dr. Pier-Charles Laliberté, Chef du département d'obstétrique-gynécologie 
Dre Marie-Josée Cardin, Cheffe pathologie Laval, Optilab 
Line Carpentier, coordonnatrice clinico-administrative de la cancérologie et de 
l’endoscopie 

  

DATE : Le 6 février 2025 

  

OBJET : Déploiement du dépistage du cancer du col de l’utérus par le test VPH en 
1ère intention - Clinique externe de gynécologie  

  

 

  
Nous avons le plaisir de vous annoncer l’implantation du test de détection du virus du papillome 

humain (test VPH), comme test de dépistage primaire du cancer du col de l’utérus, en remplacement 

du test Papanicolaou (Pap test), pour les femmes âgées de 25 à 65 ans inclusivement. 

 
Le déploiement de ce projet débutera dès la semaine du 17 février 2025. 

 
L’accès pour les professionnels à tous les outils d’information sur le sujet est possible via le lien 

suivant : https://www.msss.gouv.qc.ca/professionnels/cancer/depistage-du-cancer-du-col-uterin/ 

 
Vous pouvez aussi consulter les algorithmes de dépistage de l’INESSS à l’adresse suivante : 

https://inesss.algorithmes-onco.info/fr/depistage-du-cancer-du-col-de-l-uterus-et-prise-en-charge-

des-lesions-precancereuses#signet6545 

 
Le milieu de prélèvement requis pour le test VPH est le « ThinPrep ». La technique de prélèvement 

est présentée dans la vidéo suivante : HOLOGIC (youtube.com). 

 
Vous trouverez ci-dessous les numéros pour vous procurer le matériel requis : 

 

 11-600-703 Cytologie en milieu liquide VPH  

 12-941-004 Cytologie dispositif prélèvement VPH  

 
Comme indiqué dans la vidéo, nous vous rappelons qu’il est important d’utiliser une gelée lubrifiante 

sans carbomère (ex. : MUKO) lorsque vous devez en faire usage. 

 

https://www.msss.gouv.qc.ca/professionnels/cancer/depistage-du-cancer-du-col-uterin/
https://inesss.algorithmes-onco.info/fr/depistage-du-cancer-du-col-de-l-uterus-et-prise-en-charge-des-lesions-precancereuses#signet6545
https://inesss.algorithmes-onco.info/fr/depistage-du-cancer-du-col-de-l-uterus-et-prise-en-charge-des-lesions-precancereuses#signet6545
https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.youtube.com%2Fwatch%3Fv%3D4PspyytNe3E&data=05%7C02%7CJulie.Savignac%40ssss.gouv.qc.ca%7Cc1bae1754488415319cc08dc4aa0e213%7C06e1fe285f8b4075bf6cae24be1a7992%7C0%7C0%7C638467302060552194%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata=L71%2Bd47q%2B1E%2BNeaZLnIS%2BjQBTfFK5RQGi0F4TQApQt0%3D&reserved=0
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Une nouvelle requête devra être complétée pour toutes les demandes de VPH et devra contenir 

certaines informations cliniques, puisqu’une cytologie sera d’emblée effectuée à partir du même 

échantillon advenant un résultat VPH positif. Le code à saisir dans Softweb pour la demande du VPH 

est VPHCO. Si un gynécologue demande un TAAN VPH et une cytologie, les codes sont: VPHCO et 

PAP.  

 

Vous trouverez aussi une affiche synthèse pour la technique de prélèvement ainsi qu’un visuel pour 

les indications à suivre pour l’identification adéquate du contenant : 

https://www.lavalensante.com/fileadmin/internet/cisss_laval/Employes_medecins/Depistage_col_ute

rus/MIC-INF-025_Instruction_aux_cliniciens_pour_prelevement_cervical__VPH__1__1_.pdf 

 

Le numéro d’inventaire pour se procurer la nouvelle requête est : #INV. 67-140-908. 

 

Pour vous soutenir dans cette transition, une formation sur le sujet se tiendra le 28 mars 2025 de 12h 

à 13h. Une invitation suivra au courant des prochaines semaines. 

 

Entre-temps, si vous souhaitez consulter la documentation, les outils en lien avec ce déploiement 

ainsi que les affiches pour la clientèle, vous pouvez consulter la page Laval en santé du CISSS de 

Laval : https://www.lavalensante.com/employes-et-medecins/depistage-du-cancer-du-col-de-luterus/ 

 
Pour toute question, nous vous invitons à communiquer avec nous. 

 
Merci à vous pour votre collaboration. 
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